
 

Synode 
du 1er au 3 novembre 2020 à Berne, BERNEXPO 
 
 

Élection de deux personnes à la vice-présidence 
du Synode pour le mandat 2021 – 2022 

Proposition 

Le Synode élit Catherine Berger-Meier et Christian Miaz à la vice-présidence du Synode 
pour le mandat 2021 – 2022. 

 
  

3.1.2 

Heiden, le 7 octobre 2020 
Église évangélique réformée de Suisse 
 
La Commission de nomination 
Le président 
Koni Bruderer 
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§ 20 « Présidence du Synode » de la constitution de l’Église évangélique réformée de 
Suisse EERS stipule : 
 
1 Le Synode élit parmi ses membres à bulletin secret une présidence, constituée d’une pré-
sidente ou d’un président du Synode, et de deux vice-présidents du Synode. Les membres 
de la présidence font obligatoirement partie de différentes Églises membres. 
 
Suite aux démissions de Barbara Damaschke-Bösch et Heinz Fischer de la vice-présidence 
pour la fin de 2020, la Commission de nomination propose au Synode d’élire à la vice-prési-
dence du Synode pour le mandat 2021 – 2022 : 
 
Catherine Berger-Meier AG all. nouvelle 
Christian Miaz, pasteur NE fr. nouveau 
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